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Par arrêté du ministre de la justice du 5 
décembre 2018. 

La démission de Madame Kaouther Rabhi 
interprète assermenté en langue Italienne à Tunis 
circonscription de la cour d'appel dudit lieu est 
acceptée pour des raisons personnelles à compter de la 
date de publication du présent arrêté.  

 
 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 
 

Par arrêté du ministre de l’intérieur du 23 
novembre 2018. 

Madame Rym Daya, administrateur conseiller de 
l'intérieur, est chargée des fonctions de chef de l'unité 
d'encadrement des investisseurs au gouvernorat de 
Sousse avec rang et prérogatives de sous-directeur et 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à ce 
dernier.  

 
Par arrêté du ministre de l’intérieur du 23 
novembre 2018. 

Monsieur Hatem Chatti, administrateur conseiller 
de l'intérieur, est chargé des fonctions de chef de 
subdivision des affaires culturelles, éducationnelles et 
de la jeunesse à la division des affaires sociales au 
gouvernorat de Sousse avec rang et prérogatives de 
chef de service et bénéficie des indemnités et 
avantages accordés à ce dernier.  

 
 

MINISTERE DES AFFAIRES  
ETRANGERES 

 
Arrêté du ministre des affaires étrangères du 
27 novembre 2018, portant délégation de 
signature.  

Le ministre des affaires étrangères,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires  d'Etat à déléguer leur 
signature,  

Vu le décret gouvernemental n° 2016-298 du 11 mars 
2016, portant délégation de certains pouvoirs du chef du 
gouvernement au ministre des affaires étrangères,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret gouvernemental n° 2018-770 du 7 
septembre 2018, portant organisation du ministère des 
affaires étrangères, 

Vu l'arrêté du ministre des affaires étrangères du 27 
novembre 2018, chargeant Monsieur Mohamed Hajri, 
contrôleur général des dépenses publiques, des 
fonctions de directeur des affaires financières à la 
direction générale des services communs au ministère 
des affaires étrangères.  

Arrête : 
Article premier - Conformément aux dispositions 

du paragraphe 2 de l'article premier du décret susvisé 
n° 75-384 du 17 juin 1975, Monsieur Mohamed Hajri, 
contrôleur général des dépenses publiques, directeur 
des affaires financières à la direction générale des 
services communs au ministère des affaires 
étrangères, est habilité à signer par délégation du 
ministre des affaires étrangères tous les actes entrant 
dans le cadre de ses attributions à l'exception des 
textes à caractère réglementaire.  

Art. 2 - Le présent arrêté prend effet à compter du 
27 novembre 2018 et sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 27 novembre 2018. 
Le ministre des affaires étrangères 

Khemaies Jhinaoui 
 

 
MINISTERE DES FINANCES 

 
Décret gouvernemental n° 2018-1050 du 17 
décembre 2018, portant modification du décret 
n° 2002-418 du 14 février 2002, fixant les 
conditions d'intervention, les modalités de 
fonctionnement et les modes de financement 
du fonds de garantie des assurés.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des finances,  
Vu la constitution,  
Vu le code des assurances promulgué par la loi n° 

92-24 du 9 mars 1992, tel que modifié et complété par 
les textes subséquents,  
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Vu la loi n° 2000-98 du 25 décembre 2000, portant 
loi des finances pour l'année 2001, telle que complétée 
par le décret-loi n° 2011-40 du 19 mai 2011, portant 
réparation des dégâts résultant des émeutes et 
mouvement populaires survenus dans le pays et 
notamment les articles de 35 à 39 portant création du 
fonds de garantie des assurés,  

Vu le décret n° 2002-418 du 14 février 2002, fixant 
les conditions d'intervention, les modalités de 
fonctionnement et les modes de financement du fonds 
de garantie des assurés, tel que modifié et complété 
par les textes subséquents,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-247 du 25 
novembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Sont abrogées les dispositions du 

deuxième paragraphe de l'article 2 du décret n° 2002-
418 du 14 février 2002, fixant les conditions 
d'intervention, les modalités de fonctionnement et les 
modes de financement du fonds de garantie des 
assurés et remplacées par ce qui suit :  

Article 2 (deuxième paragraphe nouveau) - La 
contribution des assurés est fixée à trois dinars au titre 
de chaque attestation d'assurance délivrée à l'occasion 
de la souscription ou le renouvellement des contrats 
d'assurance.  

Art. 2 - Le ministre des finances est chargé de 
l'exécution du présent décret gouvernemental qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 17 décembre 2018.  
 

Pour Contreseing 
Le ministre des finances 

 Mouhamed Ridha 
Chalghoum 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

Décret gouvernemental n° 2018-1051 du 17 
décembre 2018, accordant à la société de 
gestion du parc industriel et technologique 
de Tozeur les avantages prévus par les 
articles 51 bis et 52 bis du code d'incitation 
aux investissements.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des finances, 
Vu la constitution,  
Vu le code d'incitation aux investissements 

promulgué par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, 
tel que modifié et complété par les textes subséquents 
et notamment la loi n° 2015-53 du 25 décembre 2015, 
portant loi de finances pour l'année 2016,  

Vu la loi n° 2001-50 du 3 mai 2001, relative aux 
entreprises des pôles technologiques telle que 
modifiée et complétée par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2010-24 du 17 mai 2010,  

Vu la loi n° 2016-71 du 30 septembre 2016, 
portant loi de l'investissement telle que modifiée par la 
loi n° 2017-1 du 3 janvier 2017, portant loi de 
finances complémentaire pour l'année 2016,  

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances,  

Vu le décret n° 2005-1991 du 11 juillet 2005, 
relatif à l'étude d'impact sur l'environnement et fixant 
les catégories d'unités soumises à l'étude d'impact sur 
l'environnement et les catégories d'unités soumises 
aux cahiers des charges,  

Vu le décret n° 2014-3629 du 18 septembre 2014, 
portant composition, attributions, organisation et 
modes de fonctionnement de la commission 
supérieure d'investissement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-247 du 25 
novembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement, 


